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1. Introduction
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1.1. Présentation du document

À l’origine du présent document, on trouve une étude menée en 2003 par l’asbl Chemins du Rail à
la demande de ce qui était, à l’époque, le Ministère de l’Équipement et des Transports, Division
des Programmes et de l’Exploitation, Direction du Trafic et de la Sécurité routière. Au comité
d’accompagnement de cette étude ont participé les responsables du RAVeL (Routes et Voies
hydrauliques), la Direction générale de l’Aménagement du Territoire, la Direction générale des
Pouvoirs locaux, le Commissariat général au Tourisme ainsi que l’Union des Villes et des
Communes, le SPF Mobilité et Transports et l’Institut belge de la Sécurité routière. Une
quarantaine d’autres interlocuteurs ont été consultés : associations d’usagers du RAVeL,
responsables de réseaux locaux, …Le choix des pôles a été mené en collaboration avec le
Service de Géographie économique fondamentale et appliquée (SEGEFA) de l’Université de
Liège.
La réflexion s’est également basée sur les pratiques en la matière en Flandre, à Bruxelles et dans
divers pays : France, Pays-Bas, Grand-Duché de Luxembourg, Suisse, Danemark, République
tchèque, Québec. Plusieurs principes de base ont été tirés d’une cinquantaine d’articles ou
d’ouvrages spécialisés, parmi lesquels un document allemand que les spécialistes considèrent
comme l’une des réflexions les plus abouties en la matière : la « Notice pour la Signalisation
directionnelle pour le Trafic cyclable », publié par le Centre de Recherches pour la Route et la
Circulation, groupe de travail « projet routier » 1.
Cette étude a débouché sur la rédaction de deux documents :

o les recommandations générales , un document complet avec les attendus, les remarques
et les références correspondant aux différents chapitres ;

o un manuel pratique, le Vade-Mecum (le présent document), document simplifié ne
comportant que les dispositions concrètes à l’usage du gestionnaire.

Le présent document, destiné avant tout aux gestionnaires du RAVeL et du réseau cyclable
wallon, résulte de la mise à jour, avec la Direction des Déplacements doux, du Vade-Mecum de
2003. Pour les sources, les réflexions et les calculs ayant mené à ce texte, on se référera aux
documents de 2003.

Remarque :
Les illustrations  (fig. 1 à 7) se trouvent à la page qui suit le texte qu’elles concernent.
Les fiches techniques des signaux mentionnés dans le texte sont regroupées au chap. 4.

1.2. Définition des termes généraux

RAVeL : Réseau Autonome des Voies Lentes, l’une des catégories de voiries fonctionnelles de la
Région wallonne, défini par l’arrêté ministériel du 4 décembre 1997. Pour être intégrée au RAVeL,
toute section aménagée doit faire l’objet d’un arrêté ministériel spécifique. En matière de
signalisation directionnelle, on ne considérera comme faisant partie du RAVeL que les sections
définies comme telles par ces arrêtés ministériels ou en voie de l’être à bref délai.
Pré-RAVeL : section d’ancienne ligne de chemin de fer ou de chemin de halage prévue au projet
RAVeL et aménagée de manière simple pour certaines catégories d’usagers en attendant
l’aménagement définitif dans le cadre du RAVeL. Un Pré-RAVeL peut être aménagé par une (des)
commune(s), une province ou la Région wallonne.
Composante : section de RAVeL ou de Pré-RAVeL aménagée soit sur une ancienne ligne de
chemin de fer identifiée par son numéro SNCB, soit le long d’une voie d’eau identifiée par le nom
                                               
1 Merkblatt zur wegweisenden Beschilderung für den Radverkehr, Forschungsgesellschaft für Strassen- und
Verkehrswesen,  Ausgabe 1998.
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adopté par la Direction générale opérationnelle de la Mobilité et des Voies hydrauliques, soit dans
certains cas sur un autre site propre. Ex. : RAVeL Ligne 147, Pré-RAVeL Ligne 141 ou RAVeL
Sambre.
Pôle : localité centrale d’une commune, identifiée comme importante au sein de la hiérarchie
urbaine suivant le niveau d’équipement et la zone d’influence. Les destinations lointaines
mentionnées sur les panneaux de signalisation directionnelle seront basées sur les pôles définis
en Région wallonne et dans les régions ou pays limitrophes dans le cadre du projet de Schéma
Directeur Cyclable (SDC) pour la Wallonie, approuvé par le Gouvernement wallon le 19 juillet
2007. La notion de pôle et la liste des pôles concernant le RAVeL seront définies plus précisément
au chap. 3.2.3.
Itinéraire : succession de composantes considérées comme constituant une continuité entre deux
ou plusieurs pôles. Ex : itinéraire Mons-Bavay via les lignes 98 et 98A. Ou itinéraire La Louvière-
Thuin via les lignes 422, 108 et 109.
Grand itinéraire : itinéraire numéroté constituant un des grands axes du RAVeL (RAVeL 1, 2, 3, 4,
5, …).
Un itinéraire ou un grand itinéraire est composé principalement de sections de RAVeL, mais peut
aussi comprendre, du moins dans l’attente d’aménagements complets, des sections de Pré-
RAVeL ou de voiries ouvertes à la circulation motorisée. Les sections de RAVeL ou de Pré-RAVeL
seront identifiées par des plaquettes d’identification prévues au 2.14.2. Sur les voiries ouvertes à la
circulation motorisée, les plaquettes d’identification d’itinéraire ne seront pas utilisées. La
prochaine section de RAVeL que rencontrera l’utilisateur le long de l’itinéraire sera considérée
comme une destination proche à atteindre au même titre que la prochaine localité. Voir chap.
3.4.3.

1.3. Esprit du document

Les présentes dispositions obéissent à un certain nombre de critères dont la plupart seront
détaillés au cours des différents chapitres. Citons toutefois quelques-uns des principes généraux
ayant guidé la rédaction de ce volume.
Le RAVeL est un remarquable outil de mobilité lente dont dispose déjà (ou, pour certaines parties,
disposera bientôt) la Région wallonne. La signalisation directionnelle doit donc, dès maintenant,
attirer l’attention de l’usager sur la dimension de réseau, en particulier par l’indication des
« destinations lointaines » et des grands itinéraires (RAVeL 1, 2, 3 et 4). Dans le même esprit, les
« destinations lointaines » incluront les destinations importantes hors Région wallonne.
Mais la signalisation directionnelle sera également destinée à l’usager local via les indications de
destinations proches. Elle devra encore signaler le RAVeL aux usagers potentiels se trouvant à
quelque distance du réseau (signalisation de rabattement).
Le RAVeL est un réseau en construction qui présente encore des sections isolées ou des
interruptions dans ses itinéraires. Une des préoccupations est donc de ne pas laisser l’usager sans
indication de direction lorsqu’une section se termine provisoirement en attendant la suite du
chantier, ou lorsque le RAVeL présente une discontinuité permanente.
Le RAVeL est l’un des outils de mobilité lente de la Région wallonne. Il prend toute sa valeur
lorsqu’il est relié aux autres voiries ou réseaux destinés aux usagers non motorisés en vue
d’assurer la continuité entre deux pôles du Schéma Directeur Cyclable pour la Wallonie. Nous
pensons aux itinéraires cyclables proposés par les Schémas directeurs cyclables des Directions
territoriales de la DGO1, aux Plans (inter)communaux de Mobilité, aux Itinéraires cyclables
communaux.
Les propositions visent à donner au gestionnaire du RAVeL un certain nombre de lignes directrices
qui assurent la cohérence du réseau. Elles visent aussi à éviter de le confronter à des situations
difficiles voire à des contentieux. Elles visent enfin à préserver sa marge d’initiative lui permettant
d’adapter ces recommandations aux contraintes locales. Ce sera particulièrement le cas dans la
détermination des destinations proches ou de la signalisation de sortie, où le contact avec les
communes et la connaissance que le gestionnaire a du terrain sont des éléments prédominants.
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Enfin, en cas de difficulté, de cas non prévu ou de contentieux, il est suggéré que le gestionnaire
puisse, via sa hiérarchie, recourir à l’arbitrage de la Direction des déplacements doux ou, au
besoin, du Groupe de Suivi RAVeL, mis en place par la Région wallonne pour fixer la politique
générale applicable au réseau.
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2. Principes généraux
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2.1. Les éléments de la signalisation directionnell e

La signalisation directionnelle est la signalisation qui indique à l’usager les destinations qu’il peut
atteindre en suivant la voirie concernée.

La signalisation directionnelle se compose des élém ents suivants (fig. 1) 

     ····   la signalisation de rabattement ;

     ····   la signalisation d’entrée

     ····   la signalisation de continuité ;

     ····   la signalisation de confirmation ;

     ····   la signalisation de sortie ;

     ····   la signalisation de déviation.

Rappelons aussi ;

·  la signalisation de « porte » (qui marque l’entrée sur le RAVeL) ;

·  la signalisation d’information (panneaux d’information ou relais-information-services) qui
ne fait pas partie de la signalisation directionnelle mais que nous évoquerons lorsqu’il y
a interaction entre elles ;

·  la signalisation de localité et d’agglomération ;

·  le balisage kilométrique.

2.2. Le rôle de la signalisation directionnelle sur  le RAVeL

La signalisation directionnelle est :

     ····   un outil de promotion du RAVeL  pour ceux qui le rencontreraient par hasard (par exemple
pour l’automobiliste qui croise le RAVeL, pour le randonneur en villégiature dans une région
pourvue d’un RAVeL, etc.) ;

     ····   une aide  pour ceux qui, venant de l’extérieur, souhaitent le trouver sans trop de recherches ;

     ····   un élément du réseau cyclable wallon  ;

     ····   un outil d’encouragement au tourisme diffus  (loisirs d’un jour ou voyages à vélo, comme
l’ont encouragé, parfois avec des budgets importants, l’Allemagne, la Suisse, l’Autriche, le
Danemark, le Royaume-Uni, etc.).
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2.3. Choix du type de signalisation pour le RAVeL

La signalisation directionnelle sur le RAVeL utilis era les signaux prévus au règlement
général sur la police de la circulation routière po ur « les itinéraires conseillés à des
catégories déterminées d’usagers » (signaux de la f amille F34b, et F34c). Le choix précis de
ces signaux sera abordé au chap. 2.11.
Les caractères utilisés sur ces signaux seront ceux  de la Circulaire générale sur la
Signalisation routière (alphabet normal ou étroit, caractères droits). A part l’initiale, le nom
des localités sera écrit en minuscules.
Dans l’état actuel de la technologie et sauf except ion  (signaux de chantier, p. ex.), les
panneaux seront du modèle G2000 avec film de type I .

2.4. Quelle signalisation pour quels usagers ?

La signalisation directionnelle du RAVeL se basera sur les normes adaptées aux besoins
des cyclistes.  Elle intégrera cependant les besoins particuliers d es autres usagers pour
certains aspects tels que :

     ····   le concept de proximité ;

     ····   le choix des itinéraires de continuité et de dévi ation.

2.5. Qualités d’une signalisation pour usagers non motorisés

La signalisation directionnelle sur le RAVeL sera

     ····   placée de manière cohérente et facilement repérab le (principe de cohérence) ;

     ····   facilement reconnaissable par les usagers concern és (principe d’homogénéité) ;

     ····   choisie et implantée de façon économique (principe d’économie à l’acquisition) ;

     ····   facile et peu coûteuse à entretenir et à remplace r (principe d’économie à l’entretien,
        sachant que, dans le cas du RAVeL, ce sont, en principe, les communes qui ont l’entretien en
        charge) ;

     ····   exempte d’ambiguïté (principe de clarté) ;

     ····   de dimensions aussi réduites que possible en tena nt compte des besoins de l’usager
(principe de non-intrusion).



12

2.6. Signalisation directionnelle ou signalisation d’itinéraire ?

Une signalisation à l’intention des usagers non motorisés peut revêtir deux formes principales :

·  une signalisation de destination : vers quelle localité se dirige-t-on ?

·  une signalisation d’itinéraire : quel itinéraire ou quelle boucle suit-on ?

La signalisation directionnelle sur le RAVeL donner a la priorité aux indications de
destination et de distance.

2.7. Le concept de proximité

Nous considérerons comme étant de proximité une des tination située à moins de 2 ou
3 km. Le gestionnaire, éventuellement après concertation avec la commune, pourra étendre
exceptionnellement cette notion de proximité jusqu’à 4 ou 5 km si la destination à atteindre via un
itinéraire adapté présente un intérêt particulier pour l’usager du RAVeL. Comme nous le
rappellerons au chapitre concerné, on indiquera toujours les distances afin de permettre à
l’usager de déterminer son choix en connaissance de cause.

2.8. Le concept d’itinéraire « le plus adapté »

Par nature, le RAVeL est adapté à la majorité les usagers non motorisés et, sur beaucoup de
sections, à l’ensemble de ces usagers (y compris les chaisards, les rollers ou les cavaliers par
exemple).
Par contre, dès que l’on sort du RAVeL

·  pour rejoindre une localité voisine (signalisation de sortie),

·  pour un itinéraire de continuité (pour cause d’interruption du RAVeL),

·  pour cause de chantier (signalisation de déviation),
on devra trouver un itinéraire aussi adapté que possible à la majorité des usagers du RAVeL, voire
des itinéraires différents pour certains d’entre eux. Le gestionnaire, avec le soutien de la Direction
des Déplacements doux, déterminera ce ou ces itinéraire(s) en fonction de sa connaissance du
terrain mais aussi en concertation avec la ou les commune(s) concernée(s) qui sera (seront), dans
tous ces cas, l’interlocuteur privilégié.
La charge de la signalisation dans chacun de ces cas sera abordée aux chapitres ad hoc.
Il va de soi que l’usager, dès lors qu’il quitte le RAVeL, se trouve soumis à la législation relative à
la voirie qu’il suit. Le signal F101, à la sortie du RAVeL, l’avertit de ce changement de statut.
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2.9. Hauteur des caractères

On utilisera, pour la destination lointaine :

     ····   de manière générale des caractères de 49 mm ;

     ····   l’alphabet étroit  ou des caractères de 42 mm  (exceptionnellement 35 mm) si les noms  à
inscrire sont trop longs ou si l’on veut utiliser une dimension de signaux minimum pour une
intrusion minimale

     ····   des caractères de 56 ou de 63 mm (avec dimension de signaux adaptée) pour des
panneaux à lire à une distance importante .

Pour gagner un peu de place et pour améliorer la li sibilité, on indiquera la destination
proche en caractères de hauteur immédiatement infér ieure (- 7 mm) à ceux de la destination
lointaine, selon le tableau suivant :

Destination lointaine (H) Destination proche (h) h/H (%)
(35) (35) 100
42 35 83,3
49 42 85,7
56 49 87,5
63 56 88,8

Pour les destinations proches, les hectomètres sero nt indiqués avec une hauteur de
caractères égale à celle des minuscules sans « tige s »  telles que a, c, e, m, n, o, ….du nom
de la localité

2.10. Longueur des noms des localités

On utilisera si besoin les abréviations prévues par la Circulaire générale sur la Signalisation
routière :
Grand-, Grande �  Gd, Gde
Saint, Sainte �  St, Ste
Sur �  s/
Sous �  /s
Notre-Dame �  N.D.
ou encore
Petit-, Petite- �  Pt, Pte
Comte �  Cte
etc.
Des noms tels que Vellereille-le-Sec, Villers-le-Bouillet ou Thorembais-les-Béguines peuvent être
inscrits sur deux lignes ou éventuellement abrégés Vellereille-le-S., Villers-le-B. ou Thorembais-
l.-B.
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Rappelons à toutes fins utiles qu’on ne met pas de point après une abréviation si celle-ci contient
la dernière lettre du mot (ex. Gde pour Grande ; par contre : N. D. avec des points puisque, entre
autres, la dernière lettre de chaque mot est absente).

2.11. Choix du type de signaux

2.11.1. Signaux pour usagers non motorisés

Le règlement général sur la police de la circulation routière prévoit, en son article 71, des signaux
de direction pour des « itinéraires conseillés à des catégories déterminées d’usagers ».Il s’agit des
signaux F34b1 et b2 (fig. 2) ainsi que F34c1 et c2 pour destinations touristiques (fig. 3). Dans les
deux cas, nous disposons donc de 2 types de signaux :

·  le F34b1 (ou F34c1) « horizontal » ;

·  le F34b2 (ou F34c2) « vertical ».

2.11.2. Le choix du F34b2 (ou c2)

Si l’on veut respecter le principe d’homogénéité, il conviendra de choisir l’un des deux pour que
l’usager repère rapidement le signal qui le concerne sans devoir d’abord déchiffrer son contenu.
Plusieurs éléments plaident pour le F34b2 (ou c2), en particulier une forme reconnaissable
et un moindre encombrement.

Fig. 2 et 3 : voir page suivante.
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2.11.3. Utilisation du F34b2

On utilisera :

     ····   de manière générale un signal F34b2 de dimensions  400 x 600 mm 2  fiche
technique 1a ;

     ····   exceptionnellement un signal plus grand - dimensions suggérées 450x675 fiche
technique 1b  ou max. 500x750 mm fiche technique 1c  - en cas de texte long ou de
lettres hautes pour cause de distance de vision importante (par exemple, dans le cas d’un
signal à placer de l’autre côté d’un grand carrefour) ;

     ····   si besoin un signal aux dimensions minimum de 300 x450 pour des situations où le
minimum d’intrusion  est requis (dégagement réduit, site historique, …), avec adaptation
des caractères, soit, pour les destinations lointaines, min. 42 mm fiche technique 1d ,
exceptionnellement 35 mm fiche technique 1e .

De manière générale :

     ····   les indications de destination seront alignées à gauche ;

     ····   les indications de distance seront alignées à dro ite.
Exception : s’il n’y a pas d’indication de distance  et si les signes graphiques (flèche ou
diagramme) présentent globalement une symétrie gauc he-droite, la (les) destination(s) et
les signes graphiques seront centrés horizontalemen t.

Voir fiches techniques 2b et 6a .

En cas d’encombrement, on pourra :

     ····   placer l’indication de distance sur une deuxième ligne fiche technique 1f

     ····   utiliser la typographie étroite fiche technique 1 g. Sur un panneau donné, on n’utilisera
cependant la typographie étroite que pour les noms pour lesquels cela se révèle
nécessaire.
Si l’on doit placer deux signaux directionnels l’un  sous l’autre ou l’un à côté de l’autre, on
veillera à utiliser les mêmes dimensions pour les d eux.
Rappelons que les signaux de la famille F34b ne com portent pas de listel (ligne blanche
parallèle au bord du signal).

2.12. Indication des distances

2.12.1. Remarque générale

Sauf exception, mentionnée dans les chapitres consa crés à chaque élément particulier, la
signalisation directionnelle du RAVeL indiquera tou jours la distance en km à côté de la
destination.
Afin de tenir compte de la notion de proximité, var iable suivant les usagers, on indiquera en
principe, pour la destination proche, les distances  avec un max. de 2 chiffres :

                                               
2 Rappel : dimensions minimales du F99 ou du F101, 400 x 400 mm.
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     ····   à l’hm près jusqu’à 4,9 ;

     ····   au demi-km près de 5,0 à 9,5 ;

     ····   au km près à partir de 10 3

Pour les destinations lointaines, on se limitera à l’indication des kilomètres, sans décimale.

Si la destination proche est une localité, on compt era la distance jusqu’au centre historique
du noyau d’habitat (église, maison ou place communa le).
Si la longueur des noms à indiquer et les dimension s des panneaux exigent de réduire le
texte, on pourra supprimer la décimale.

Pour éviter des répétitions fastidieuses, on pourra  s’abstenir d’indiquer la distance sur une
section où les panneaux se répéteraient pour cause de disposition des lieux sans que la
distance ne change beaucoup d’un panneau à l’autre.  Ex. :

     ····   sur une voie verte urbaine, avec de nombreux accè s ;

     ····   sur un itinéraire de liaison entre deux sections du RAVeL avec de nombreux
carrefours rapprochés.
On veillera toutefois à ce que le premier et le der nier signal de cette section comportent les
indications de distance.

2.12.2. Emplacement de l’indication de distance

Sur les signaux F34b2, l’indication de distance ser a placée à droite de l’indication de
destination, au besoin à droite sur la ligne suivan te.

2.13. Symboles des usagers

Le symbole des usagers concernés par la section du RAVeL à signaler sera toujours inclus
dans les signaux.
On utilisera pour les symboles au minimum la hauteu r des lettres choisie pour les
destinations.
Les symboles des usagers seront, dans l’ordre le pi éton, le cycliste puis le cavalier :

     ····   de gauche à droite si la flèche est dirigée vers la gauche ;

     ····   de droite à gauche si la flèche est dirigée vers la droite.

On orientera les symboles dans le même sens que la flèche afin d’éviter toute ambiguïté
visuelle à la lecture du signal  fiches techniques 2a , 2a.1 et 2a.2.

On veillera

     ····   à n’indiquer que les usagers autorisés sur la sec tion concernée ;

     ····   à ce qu’il y ait concordance entre les usagers in diqués sur les F34b2 et sur les
F99/F101.

                                               
3 Ce cas ne se présentera que très rarement dans le cas d’une destination proche.
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Dans les quelques cas où le signal comporte deux di rections opposée s (signal de sortie ou
de confirmation double), on orientera le symbole des usagers dans le sens de  la flèche
supérieur e (en principe la flèche vers la gauche ; fiche technique 2b ).

Si la flèche est dirigée vers le haut (exceptionnel lement, vers le bas), on orientera le
symbole des usagers vers la gauche  (voir fiches techniques 5, 6a et 6b).

2.14. Identification des itinéraires RAVeL

2.14.1. Critères de choix

L’itinéraire ou la composante du RAVeL que l’on sui t seront indiqués
non sur le signal de direction lui-même mais sur un e plaquette
additionnelle placée sous le signal. Fig. 4 ci-cont re.

2.14.2. Plaquette d’identification d’itinéraire

On placera, sous les signaux directionnels et paral lèlement à ces derniers, une plaquette
d’une largeur égale à celle du signal qu’elle compl ète et d’une hauteur adaptée au texte
qu’elle contient. On les placera au moins aux entré es des sections ou à chaque accès
important.
Les lettres auront la plus grande dimension possibl e étant donné la largeur de la plaquette.
Rappelons que celle-ci aura en général une largeur de 400 mm, exceptionnellement 300, 450
ou 500 mm, suivant la largeur du signal F34b2. Les lettres auront toutefois une hauteur
minimum 25 mm.
La plaquette portera :

     ····   sur le côté gauche, le logo du RAVeL ;

     ····   sur la partie droite : un fond de la couleur atta chée au grand itinéraire RAVeL (1, 2, …)
ou un fond blanc si la section ne fait pas partie d e l’un de ces itinéraires ;

Sur cette partie droite, on indiquera

     ····   en haut, l’indication RAVeL 1 (ou 2, ou 3, etc.) ou, si la section ne fait pas partie de l’un
de ces itinéraires, l’indication RAVeL

     ····   en dessous, l’indication de composante (Ligne 147 , Ligne 38, Canal de l’Espierre). Si le
nom de la composante est particulièrement long (ex. : Canal Nimy-Blaton-Péronnes) on
utilisera les abréviations habituelles ou on continuera l’inscription sur une troisième, voire sur
une quatrième ligne.

Les lettres seront noires sur fond clair ou blanche s sur fond sombre, en assurant la
meilleure lisibilité.
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Si une section appartient à deux grands itinéraires , on portera

     ····   en haut, la mention RAVeL 1 + 3 (par exemple)

     ····   en dessous, l’indication de la composante
Le fond de la partie droite sera dès lors divisé en  deux parties, en diagonale de gauche en
bas à droite en haut. La partie supérieure portera la couleur du premier grand itinéraire
concerné  (dans l’ordre numérique), la partie inférieure celle du second d’entre eux.
Ces plaquettes ne seront utilisées que sur le RAVeL  et non sur les itinéraires de continuité
repris au chap. 3.4.3.

On trouvera la représentation graphique détaillée de ces plaquettes au chap. 4 :

Contenu 400 mm 300 mm 450 mm 500 mm

Composante sur
1 ligne de texte Fiche n° 9 Fiche n° 12 Fiche n° 15 Fiche n° 18

Composante sur 2
ou 3 lignes de

texte
Fiche n° 10 Fiche n° 13 Fiche n° 16 Fiche n° 19

Section commune
à 2 itinéraires Fiche n° 11 Fiche n° 14 Fiche n° 17 Fiche n° 20

2.14.3. Cas particulier du Pré-RAVeL

Si un Pré-RAVeL est aménagé par un pouvoir public autre que la
Région wallonne, cette autorité sera invitée à adopter le même
système de signalisation directionnelle que sur le RAVeL afin
d’assurer, même provisoirement, la plus grande continuité possible
sur le réseau en cours d’aménagement progressif. Dans ce cas, le
logo RAVeL sera remplacé par le(s) logo(s) du (des) pouvoir(s)
public(s) concerné(s). Si un Pré-RAVeL est aménagé par la Région
wallonne elle-même en attendant les aménagements définitifs, soit
il sera balisé comme un RAVeL avec avertissement aux usagers
quant au revêtement provisoire, soit identifié comme un Pré-RAVeL
avec le logo de la Région wallonne en lieu et place du logo RAVeL.
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2.15. Hauteur au-dessus du sol

Compte tenu de la taille moyenne des Belges, les pa nneaux de signalisation directionnelle
sur le RAVeL devraient, idéalement, être placés à u ne hauteur de lecture de 1,6 m (soit,
dans le cas du F34b2 « standard », avec le bas du p anneau à 1,3 m).

Toutefois, en tenant compte :

          °°°°  de la gêne possible pour les usagers ;

          °°°°  du risque de voir le signal masqué par un véhicul e en stationnement ou accroché
par un véhicule en mouvement ;

          °°°°  du risque de vandalisme ;
on adoptera une hauteur-type de 2,1 m sous le signa l (avec un maximum de 2,6 m si besoin

absolu) 4

Pour des raisons d’économie et d’encombrement, on c ombinera autant que possible les
signaux de direction et les signaux de police (F99 et F101) 5. Toutefois, si la superposition
de signaux devait conduire à une hauteur de fût exa gérée, on utilisera des fûts séparés.

                                               
4 Sauf pour les signaux F1, F3 ou F43.
5 Ex (cas d’une plaquette additionnelle de 200 mm de haut, signal F34b2 de 400x600 mm) : bas de la plaquette
additionnelle à 2,1 m –  bas du signal directionnel à 2,30 m – bas du F99 à 2 m 90 - hauteur du fût hors sol : 3,30 m.
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3. Dispositions relatives aux divers types de signa lisation
directionnelle.
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3.1. Signalisation de rabattement

La signalisation de rabattement est celle qui indique à un usager potentiel du RAVeL, se trouvant
ou circulant dans une localité ou sur une voirie proche du RAVeL, comment le rejoindre par la
voirie la plus adaptée.

3.1.1. Signalisation de rabattement pour usagers le nts

Il conviendra de placer des signaux F34b2 aux endro its d’où il est utile de diriger l’usager
lent vers le RAVeL à partir de points situés à moin s de 2 ou 3 km (proximité), en particulier à
partir des points où peuvent converger des visiteurs extérieurs à la région (place principale,
carrefour important à l’entrée d’une localité, Offices du Tourisme, parkings, …).
Il revient à l’autorité gestionnaire du RAVeL de dé terminer, en collaboration avec les
communes, l’opportunité de cette signalisation et l e nombre des panneaux.  Lors des
contacts avec les autorités communales, il serait opportun d’attirer leur attention sur l’intérêt qu’il y
aura à ce que les Plans (inter-)communaux de Mobilité ou P(I)CM intègrent également cette
préoccupation dès lors que certains de leurs itinéraires passent à proximité du RAVeL.

Contenu des signaux : pour respecter le principe de cohérence, on indiquera, sur ces signaux

     ····   les deux destinations lointaines  que l’on peut atteindre de chaque côté de l’entrée du
RAVeL que l’on va atteindre ;

     ····   la mention « via RAVeL 1 »  (ou 2, ou 3, ou 4, « grand itinéraire ») ou « via RAVeL »  suivant
les cas. Les caractères pour cette dernière indication auront une hauteur immédiatement
inférieure (moins 7 mm) à ceux des destinations lointaines.

Voir fiche technique 3a  et 3b .

Les chiffres indiquant le numéro d’itinéraire seron t inscrits dans un rectangle de la couleur
attribuée à l’itinéraire concerné 6 afin d’éviter toute confusion avec les distances kilométriques.
Le rectangle sera bordé d’un listel. Le listel et le chiffre dans le rectangle seront en blanc si la
couleur du rectangle est sombre, en noir si elle est claire, en assurant la meilleure lisibilité
possible.
On pourra faire abstraction de la distance  dans le cas de la signalisation de rabattement. Elle
sera présente sur la signalisation d’entrée qui ne sera de toute manière distante que de 2 à 3 km
au maximum.
Pour des raisons budgétaires, et/ou pour alléger la signalisation, le signal de rabattement pour
usagers non motorisés pourra éventuellement être omis si, au même carrefour ; se trouve un F34a
de rabattement vers le RAVeL et si l’indication des directions lointaines via le RAVeL ne semble
pas indispensable à cet endroit.

                                               
6 se référer à la charte graphique du RAVeL (cf. DGO1, Direction des Déplacements doux)
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3.1.2. Signalisation de rabattement pour automobili stes

Il convient de réserver cette signalisation aux acc ès où le stationnement ne pose pas de
problème  (en particulier ne cause pas de gêne pour les riverains du RAVeL).
Pour la signalisation de rabattement destinée aux automobilistes voulant rejoindre le RAVeL, il
conviendrait de placer, quand c’est possible, un signal F34a  (indication d’équipements et
d’établissements publics ou d’intérêt général…)

     ····   sur les chaussées principales conduisant à une lo calité pourvue d’un RAVeL à moins
de 2  ou 3 km  (proximité) ;

     ····   au départ de la place principale ou de l’un des c arrefours importants de ces localités .
Comme pour les usagers non motorisés, il revient à l’autorité gestionnaire du RAVeL de
déterminer, en collaboration avec les communes, l’o pportunité de cette signalisation et le
nombre des panneaux.
On pourra imaginer, par exemple, rabattre l’automobiliste vers un parking public hors RAVeL avec
continuation par signalisation de rabattement pour usagers non motorisés.

Le signal portera, en noir sur fond blanc :

     ····   l’indication  « RAVeL» en alphabet Helvetica medium italique incliné à 10° vers la droite,
hauteur max. 100 mm pour les majuscules 7 ;

     ····   le symbole « P »  en caractères droits, hauteur max. 100 mm.

     ····   la flèche

Voir fiche technique 4  .

On pourra, au besoin, compléter cette signalisation en plaçant, à proximité du parking concerné,
un signal F59 avec la mention « RAVeL » sous la flèche.

Il conviendra de veiller à ce que l’usager ne confo nde pas ce parking « RAVeL » avec un
autre parking qui se trouverait en cours de route. Au besoin, on assurera un balisage
correct jusqu’au parking « RAVeL ».
On incitera au besoin la commune à prendre les dispositions évitant le stationnement des usagers
du RAVeL en des endroits où ceci pourrait causer une gêne pour les riverains.

3.2. Signalisation directionnelle d’entrée

La signalisation directionnelle d’entrée est celle qui indique à l’usager accédant au RAVeL les
destinations qu’il peut atteindre en empruntant le RAVeL dans l’une ou l’autre des directions
possibles.

                                               
7 Cette prescription est liée au signal F34a lui-même.
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3.2.1. Choix des destinations et nombre de destinat ions à indiquer

On indiquera au maximum deux destinations par panne au (sauf dans certains cas particuliers
qui seront évoqués plus loin) :

     ····   en haut, la destination lointaine, avec sa distan ce en km, sans décimale ;

     ····   en bas, la destination proche, avec sa distance e n km et fractions de km s’il y a lieu
(voir 2.12.1.).

3.2.2. Destination proche

On indiquera comme destination proche la prochaine localité (ville ou village) ou le
prochain lieu-dit important.
Pour les anciennes lignes de chemin de fer, il semble logique d’indiquer toute localité, quelle que
soit sa taille, dès lors qu’il existait sur l’ancienne ligne, une gare, une halte ou un point d’arrêt la
desservant. En effet, leur site représente le plus souvent pour l’usager soit un point d’accès à la
localité, soit un point de stationnement ou un site favorable à l’implantation d’une signalisation
d’information. On pourra faire une exception si un ancien point d’arrêt ne représente aujourd’hui
plus d’intérêt pour l’usager du RAVeL.
Dans tous les cas, la détermination de ces destinat ions proches se fera en accord avec les
communes traversées. Le gestionnaire du RAVel veill era, pour sa part, à la cohérence de
l’ensemble.
Voir aussi la notion de point-clef (3.2.4).

On veillera à ce que l’usager sache quand il a atte int cette destination proche :

     ····   soit par un panneau de sortie indiquant, par exem ple, le centre de la localité ;

     ····   soit par un panneau F1 portant le nom de la local ité, si ce panneau est d’application 8;

     ····   soit par un panneau F43 portant le nom de la loca lité ou du lieu-dit.

Quand le RAVeL suit une ancienne ligne de chemin de fer, on implantera
également, sur le site des anciennes gares ou des anciens points d’arrêt, une
plaque indicatrice du nom de la gare ou du point d’ arrêt selon le modèle
ancien du chemin de fer. Il y sera ajouté le logo RAVeL afin de faire
apparaître clairement qu’il s’agit d’une reconstitution. Se référer à la fiche
pratique ad hoc disponible à la Direction des Déplacement doux.

Dans le cas d’un lieu-dit, s’il s’agit d’un quartie r d’une localité :

     ····   si le quartier a un nom qui lui est propre (ex. :  Plomcot), seul ce
nom sera indiqué ;

     ····   si le nom du quartier inclut le nom de la commune  ou de la localité proche et que ce
nom composé forme un tout (ex. : Gedinne-Gare), les  deux parties du nom composé seront
séparées par un trait d’union ;

                                               
8 Rappelons que les signaux F1 et F3 se placent « approximativement à l’endroit où la voie publique prend ou cesse
d’avoir l’aspect d’une rue » (Règlement du gestionnaire de la voirie, art. 12.1). Le long du RAVeL, on évitera donc
d’implanter ce signal en plein champ. Il conviendra, dans beaucoup de cas, d’adapter le règlement complémentaire s’y
rapportant.
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     ····   si le nom du quartier n’inclut pas le nom de la c ommue ou de la localité mais s’il
semble que l’adjonction de ce nom de commune ou de localité est important, par ex. pour
éviter des confusions ou la perplexité de l’usager,  on indiquera le nom de la commune ou
de la localité principale en ajoutant le nom du qua rtier entre parenthèses. Ex. : Salzinnes
(Balances).

3.2.3. Destination lointaine

On distinguera, pour les destinations lointaines :

1. le pôle : localité centrale d’une commune, ident ifiée comme importante au sein de la
hiérarchie urbaine suivant le niveau d’équipement e t la zone d’influence. Les communes se
répartissent en pôles de 8 catégories, suivant la hiérarchie réactualisée en 1998 par E. Van Hecke
de la Katholieke Universiteit Leuven, sur base d’une enquête menée en collaboration avec le
Service d’Études en Géographie économique fondamentale et appliquée (SEGEFA) de l’Université
de Liège (Sart-Tilman). On se réfèrera au projet de Schéma Directeur Cyclable pour la Wallonie
approuvé par le Gouvernement wallon le 19 juillet 2007.

2. la destination : localité (pôle ou non) accessib le directement par la voirie sur laquelle elle
est indiquée (RAVeL dans notre cas) ou via un itinéraire hors RAVeL adapté à et signalé  pour
les usagers concernés. Ex. : Namur est un pôle et une destination sur les RAVeL 1 et 2. Liège,
pôle non encore accessible par le RAVeL en venant de Huy, pourrait être une destination si, entre
le RAVeL et Liège, existe un itinéraire balisé de manière adéquate pour les usagers non
motorisés.

La destination lointaine sera en principe un pôle, éloigné du précédent d’une distance
d’environ 20 à 35 km, sauf cas particuliers.
Les pôles successifs seront déterminés le long :

     ····   des grands itinéraires du RAVeL (1, 2, 3, 4, …) ;

     ····   si besoin, d’itinéraires formés de plusieurs comp osantes se succédant de manière
logique à travers une région géographique. Ces itin éraires devront être validés par la
Direction des Déplacements doux et le Groupe de Sui vi RAVeL avant d’établir la
signalisation directionnelle. La Direction des Dépl acements doux veillera à la
cohérence de ces itinéraires à l’échelle du RAVeL e t du réseau cyclable régional ;

     ····   de chaque composante du RAVeL (Ligne 147, Ligne 1 50, Canal de l’Espierre, …). en
dehors des deux cas ci-dessus.

Si un pôle se trouvant sur le réseau RAVeL (finalis é ou en projet) n’est pas (encore)
accessible par le RAVeL :

     ····   1) soit on renonce à signaler le pôle prévu mais inaccessible et on le remplace par la
« fin physique » du RAVeL (localité où se termine pour l’instant le RAVeL).

Ex. : Trois-Ponts dans le cas du RAVeL Ligne 45 en venant de Malmedy.
Cette fin physique peut être indiquée par collage provisoire sur l’indication du pôle si la liaison est
envisageable dans un délai raisonnable (délai sensiblement inférieur à la durée de vie du
panneau).
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     ····   2) soit on signale, par les voiries les plus adap tées aux usagers non motorisés, pour
autant qu’elles existent, le cheminement permettant  d’atteindre le pôle annoncé ;

     ····   3) soit on prend les mesures pour aménager la lia ison afin que ce pôle devienne une
destination ; à ce titre, complémentairement au RAV eL, les itinéraires cyclables
proposés par les Schémas directeurs cyclables des D irections territoriales de la DGO1
ou par les Plans (inter) communaux de Mobilité sero nt des outils à privilégier. A terme,
l’étude du SDC devrait aider à identifier ces liais ons.

Remarque : dans le cas 1), la localité où se termine le RAVeL peut être un pôle de faible niveau ou
ne pas être un pôle. De toute manière, ce n’est pas cela qui détermine qu’elle est indiquée comme
destination lointaine. C’est le fait qu’elle représente la « fin physique » du RAVeL. Une autre
localité, située ailleurs sur le même RAVeL et qui serait un pôle de même niveau, ne peut donc
utiliser ce fait pour exiger d’apparaître aussi comme destination lointaine.

Dans le cas n° 2) – signalisation du pôle par les «  voiries les plus adaptées » :

     ·   cette signalisation sera déterminée autant que poss ible avec la collaboration de la ou
des commune(s) concernées.

     ·   pour cette signalisation, on privilégiera la signal isation directionnelle avec indication
des distances.

On apposera, à la fin du RAVeL, un signal F34b2 pla cé face à l’usager (par exemple sous le
signal F101) avec indication

          °°°°de la destination lointaine et de sa distance (pôle  « non encore
accessible ») ;

          °°°°de la destination proche et de sa distance (s’il y a lieu) ;
On apposera ensuite le nombre de signaux F34b2 jugé s nécessaires.

On pourra cependant, pour des raisons d’économie ou
d’encombrement, utiliser les autres  moyens disponi bles (marquage
au sol p. ex.). On pourra également, au besoin, inv iter l’usager à
suivre un balisage existant : réseau cyclable, itin éraire touristique,
réseau à carrefour numérotés (exemple ci-contre).

Cas particulier 1 : lorsque deux itinéraires du RAVeL ont une section commune   sur laquelle
ne se trouve aucun pôle dans le sens considéré, il faudra indiquer les destinations lointaines
(pôles) de chacun des deux itinéraires ainsi que la destina tion proche.

Ex. : RAVeL 1 et 3 entre Roux et Seneffe. On indiquera La Louvière pour le RAVeL 1 et Seneffe
pour le RAVeL 3. Il n’y a en effet pas de pôle pour le RAVeL 1 sur cette section commune (voir
tableau ci-après).
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Cas particulier 2 : lorsque la destination lointain e indiquée jusqu’ici devient également la
destination proche, on indiquera comme destination lointaine la destination lointaine
suivante (s’il y en a une).

Cas particulier 3 :

Lorsque le RAVeL traverse une localité où il rencon tre de nombreux accès, la répétition du
nom de cette localité à chaque accès pourra sembler  fastidieuse à l’utilisateur et risque de
perdre son sens quand on se trouve dans la localité  elle-même. On pourra indiquer
alors comme destination proche :

     ····   cette localité jusqu'à l’entrée de l’ancienne com mune (signal F43) ;

     ····   puis le quartier ou le lieu-dit le plus important  (à déterminer en collaboration avec la
commune).

3.2.3.1. Proposition de pôles
pour certains itinéraires

ou certaines composantes du RAVeL »

Le tableau qui suit est donné à titre d’exemple. Il conviendra de l’ajuster au fur et à mesure des
plans de signalisation et de l’intégrer dans les réflexions concernant le Schéma directeur cyclable
(SDC) pour la Wallonie. Les distances sont également données à titre indicatif. À préciser selon
l’itinéraire définitif.
Ces choix devraient être validés par la Direction des Déplacements doux afin d’assurer la
cohérence du réseau.
Entre parenthèses : niveau du pôle.
D = distance approx. en km entre pôles (dépend du cheminement vers le pôle ou de l’accessibilité
du pôle).
En italique : pôle théorique, à envisager à terme ou pôle de substitution ou pôle intermédiaire
nécessaire pour la distance.
Toutes les hypothèses n’ont pas été envisagées dans le détail en ce qui concerne les futures
sections du RAVeL encore à construire. Ce tableau vise surtout à donner des exemples de la
méthode de choix utilisée. En cas de doute, on en référera à la Direction des Déplacements doux
et au besoin au Groupe de Suivi RAVeL.

Rappel :
1. un pôle ne sera indiqué que s’il est atteignable  (et signalé jusqu’au bout) par un

itinéraire « adapté » (voir 2.8). À ce titre, les c ritères en cours d’élaboration pour le
Schéma directeur cyclable seront particulièrement p ertinents.

2. afin de garder la cohérence de l’ensemble, on n’ ajoutera pas de pôles intermédiaires
de niveau inférieur qui ne seraient pas indispensab les pour l’échelle de distance
choisie (ordre de 20 à 35 km) ;

3. si deux ou plusieurs pôles sont atteignables en suivant la même composante du
RAVeL, on les indiquera conjointement sur le tracé commun.
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����� Pôles

D D D D D

RAVeL 1 Maastricht 30

Liège  (1)
En venant de Huy : à
défaut, Flémalle en tant
que fin physique

37 Huy (3) 31 Namur  (2) 37

A Namur, sur la section
commune aux
RAVeL 1 et 2, on
indique conjointement
les pôles des deux
RAVeL.

À Châtelet en venant
de Namur,  on indique
La Louvière (par le
RAVeL 1 – L119) et
Charleroi (par la
Sambre)

Charleroi  (1) 32

À Roux  en venant de
Bruxelles, on indique
Namur (par la L119) et
Charleroi (par le
RAVeL 3)

En venant de
Marchienne, on indique
La Louvière (RAVeL 1)
et Seneffe (‘RAVeL 3)
(+ l’indication Namur
propre au RAVeL 1)

À Seneffe-Canal, en
venant de Bruxelles, on
indique Charleroi
(RAVeL 1 et 3) (+
l’indication La Louvière
propre au RAVeL 1)

La Louvière (2) 24

Mons  (2) 28

Péruwelz  (5)
Pôle de faible niveau,
mais indispensable
pour la distance.

22 Tournai  (2)

?? *

34

Mouscron (3)
ou
Courtrai (2)
(via LF 6)

* dépend de l’itinéraire
choisi

RAVeL 1
Lys

Armentières
(pas encore prévu au
SDC)

37 Courtrai  (2)

RAVeL 2 Hirson
14
+

? *

Chimay

* dépend de l’itinéraire
choisi entre la frontière
et Hirson

23
 Couvin  (5)
(à défaut Mariembourg)

27

Givet
si accessible à partir du
RAVeL 2 par des
voiries adaptées. À
défaut Hastière (7),
pôle de faible niveau
mais indispensable
pour la distance.

22

Si Givet est accessible,
à Hermeton (ou à
l’endroit choisi pour la
liaison entre RAVeL 2
et Givet) on indiquera
Givet (via la Meuse)
ainsi que les deux
destinations lointaines
du RAVeL 2
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Dinant  (4)
(à défaut Waulsort - fin
physique provisoire  -
en venant de Givet)

33 Namur (2) 32

A Namur, sur la section
commune aux RAVeL 1
et 2, on indique
conjointement les pôles
des deux RAVeL.

Jodoigne  (5) 12
Tirlemont  (3)
(à défaut Hoegaarden)

RAVeL 3
Pour Roux et
Seneffe-
Canal, voir
RAVeL 1

Maubeuge
(à indiquer dès qu’une
signalisation continue
existe côté français)

31 Thuin  (6)

À Marchienne-au-Pont
(entité de Charleroi), en
arrivant de Thuin, on
indiquera Charleroi-
Centre (si accessible) et
Seneffe (via RAVeL 3)

21
Charleroi  (1)

27

Seneffe (7)
Pôle de substitution
non repris au SDC.
Pôle de faible niveau,
mais nécessaire pour
la distance 9

32

Hal (3) 20 Bruxelles  (1)

RAVeL 4
Grammont (4)
ou

Ninove  (4) ?

23

38
Ath  (3)

33

27

Condé via canal
Pommeroeul - Hensies

à défaut Péruwelz (5)
via canal Nimy-Blaton-
Péronnes

Canal de
l’Espierre Lille ? ou Roubaix ? 27

Tournai  (2)
via RAVeL 1

Ourthe Liège  (1) 20 Esneux  (6) 19

Hamoir (7)
(à défaut, Comblain-la-
Tour, pôle intermédiaire
non SDC)

21 Durbuy (6) 26
Hotton (7)
Pôle intermédiaire non
SDC

20

La Roche (7)
Pôle d’appui touristique
au SDER

Haine Mons  (2) 30
Condé ou Bavay (à
déterminer le moment
venu)

31
Ans  (6)
Liège  (1) quand
liaison disponible

34 Maastricht

38 et 39 Liège  (1) 24 Herve (6) 36 Aix-la-Chapelle * * à défaut Hombourg ou Plombières ou Trois-Bornes
(touristique)

                                               
9 Sur le RAVeL 3 uniquement (n’est pas un pôle au sens du SDC). Pour le RAVeL 1, les pôles aux extrémités de cette section sont Charleroi et La Louvière.
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39B
Herve (6)
Aix-la-Chapelle
via L39/38

30
18 La Calamine  / Kelmis (6)

On n’indiquera la Calamine qu’à partir de Moresnet. Entre
Herve ou Aachen et Moresnet, les indications de l’itinéraire

38/39 prévalent.

44A Spa (4)
30

35

Trois-Ponts  (7) *
+ éventuellement

Malmedy  (4) **

* pôle de substitution non SDC, en lieu et place de Viesalm, non atteignable par un
itinéraire « adapté » pour l’instant

** si l’on accepte de considérer deux itinéraires en Y à partir de Stavelot, ce qui serait
une exception au principe d’itinéraire unique

45/45A
Junkerath
ou

Stadtkyll

30

26

Bullange/Büllingen
(7) 23 Malmedy (4) 15 Trois-Ponts (7) *

* pôle de substitution non SDC, en
lieu et place de Viesalm, non
atteignable par un itinéraire
« adapté » pour l’instant

47A St-Vith  (5) 30 Vielsalm  (6)

Prüm 36 St-Vith  (5) 25

Malmedy (4)
Via L45 - Hors itinéraire
mais nécessaire pour la
distance

27 Monschau 34

Eupen  (3)
Via Velo-Tour - Hors
itinéraire mais
nécessaire pour la
distance

30

48

Aix-la-Chapelle

Voir schéma de signalisation proposé dans le cadre du projet Interreg IV Vennbahnweg. Au carrefour de Waimes, seraient
mentionnés conjointement Malmedy (hors itinéraire mais nécessaire pour la distance) et Monschau (sur l’itinéraire). Id. pour Eupen
et Aachen au carrefour de Raeren. À l’examen, pour respecter la notion d’itinéraire, il sera peut-être nécessaire d’indiquer les deux
pôles (Malmedy ET Monschau, Eupen ET Aachen) sur toute la section concernée, malgré la grande distance qui apparaîtra au début
pour le pôle sur itinéraire. Il y aurait dès lors deux destinations lointaines (exception à la règle).

78A Péruwelz (5) 27
Valenciennes
via Chabaud-Latour,
Condé et l’Escaut

Alternative éventuelle à la L92 (ou deux liaisons
Péruwelz-Valenciennes). Sinon Blaton  et
Bernissart (7) comme destinations locales

81 Péruwelz (5) 28 Ath (3)

82 Renaix   (3) 27 Zottegem  (4)

86 Péruwelz (5) 31 * Renaix   (3) * distance indicative, dépend de l’itinéraire choisi entre Péruwelz et Leuze.

83/87
Lessines  (6)
Pôle de substitution,
non SDC

20 Renaix  (3) 28 Courtrai  (2)

92 Peruwelz  (5) 20
(10)

Valenciennes
(à défaut Condé)

98 et 98A
Mons (2)
(à défaut Cuesmes)

36
Bavay
(à défaut Roisin)

106 Soignies (5) * 30 Hal (3) * À défaut : Ecaussinnes  (7). Pas un pôle SDC,
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(via L114 et… ?) (via RAVeL 3) distance à Halle : 22 km.

107 et 123 La Louvière  (2) 32 Enghien  (6)

109 (partie
sud) Thuin  (6) 15 Beaumont  (7) * 29 Chimay  (5) * Beaumont : pôle de faible niveau mais aussi pôle d’appui en

milieu rural (SDER), nécessaire pour la distance.

112 anc. et
112A
(boucle)

Charleroi  (1) 10
Courcelles (6)
(via Roux)

13
Fontaine-l’Évêque
(6)

11 Charleroi (1)

Choix de l’itinéraire (boucle) dans
l’état actuel du RAVeL. Entraîne de
faibles distances entre « pôles », en
fait des destinations locales hors
SDC. A confirmer.

114 La Louvière  (2) 16 Soignies  (5)

115 Hal (3)

25

21

Waterloo  (5)
À défaut, Braine-
l’Alleud  (5) (pas un
pôle SDC)

à fusionner éventuellement avec la 320 (Wa-Wa) : Tubize – Braine-L’Alleud – Wavre. Le cas
de Waterloo est à préciser (liaison entre Le Lion et Waterloo centre ?).

119 Voir RAVeL 1

123 Voir 107

126 Huy (3) 27

Havelange (7)
Pôle de substitution,
nécessaire pour la
distance

17 Ciney  (4) Autres « pôles » entre Huy et Ciney : Clavier et Modave ;
mais niveau 8

127 Huy (3) 24 Hannut  (5)
10

21

Landen (6), pôle de substitution, relié à la L147 à terme

ou, de préférence

St-Trond  (3), liaison à identifier entre Landen et St-Trond (s’assurer du fléchage)

138A Givet

25

27

Philippeville (5)
Liaison à identifier entre
la L138A et Philippeville

ou, à défaut,
Florennes (6), sur la
L138A mais pôle de
substitution.

?

?

Charleroi  (1)
Via ?

Liaison Philippeville-Charleroi à étudier. En ligne droite :
25 km. Via les RAVeL potentiels, on arrive à des distance
nettement plus importantes (ex. : 50 km via les lignes 138A,
136A, 150/2 et la Sambre).

141

La Louvière  (2)
et/ou

Charleroi (1)
via RAVeL 1

20 *

36
Nivelles  (3) 28 Wavre (3) * dépend de la liaison choisie

pour le centre de La Louvière

142 Cf RAVeL 2
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147
Charleroi  (1)
À défaut, Fleurus (6)

27
15

Gembloux  (5) 37
Landen (6) (pôle de
substitution, pas SDC)

Voir aussi L127 *

Dans ce cas-ci, Landen sera probablement nécessaire comme pôle
de substitution par rapport à St-Trond, sinon distance Gembloux –

St-Trond = 48 km !)

150/1 Dinant (4) 33 *

Rochefort (6)
Pôle intermédiaire
nécessaire pour la
distance

13 Marche en F. (3)

* Distance approximative, dépend des options choisies pour
les liaisons Dinant-Houyet (problème ancien) et Rochefort ou
Jemelle – Marche, toutes deux à identifier. Vu la distance, un
pôle intermédiaire semble nécessaire (Rochefort, niveau 6,
mais distance faible avec Marche)

150/2 Dinant (4) 38

Sambreville (5)
Pôle intermédiaire
nécessaire pour la
distance *

* déjà supérieure aux recommandations, mais pas
beaucoup d’alternatives. Charleroi  (1) est à 18 km par
le RAVeL 1 et serait donc à 56 km de Dinant

163 Bastogne (4) 30

Gouvy (7)
Pôle intermédiaire
nécessaire pour la
distance

21 St-Vith  (5)

En attendant la liaison directe Gouvy – St-Vith, la liaison pourrait se
faire via Troisvierges / Wilverdange puis la L47 (aménagement
prévu dans le cadre du projet Interreg IV Vennbahnweg). Des
liaisons entre les deux lignes ont été identifiées par l’asbl Chemins
du Rail

164 Bastogne (4) 19 Wiltz

165A Carignan 24

Florenville (6)
Via L625. Pôle
extérieur à la L165A. À
terme, dans l’autre
sens, on pourrait avoir
à la fois Carignan et
Bertrix jusqu’à Ste-
Cécile.

31*
22**

Bertrix (6)
Pôle intermédiaire non
SDC, sur l’itinéraire,
peut-être nécessaire
pour la distance.

13***

Libramont-
Chevigny  (4)
Via L165A jusqu’à
Bertrix ?

* À partir de Florenville (hors
itinéraire de la ligne)

** À partir de Ste-Cécile (sur
l’itinéraire)

*** En ligne directe. Dépend de
l’itinéraire choisi.

210 Ans (6) 10 ? Liège  (1) ?

212 Ans (6) 10 ? Seraing  (5)

Pour l’instant, liaisons locales. À revoir ultérieurement pour la
liaison SDC Liège-Tongres (via aussi la L31 et un itinéraire à
définir à partir de Liers)

618 Bastogne  (4) 26 Martelange (7)

625 Voir L165A
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3.2.4. Le concept de « point-clef »

Il n’est pas rare que la localité à atteindre soit à une certaine distance du RAVeL (ancienne ligne
ou chemin de halage). Dans la plupart des cas, il existe sur le RAVeL un site particulier relié
physiquement, historiquement ou socialement, à la d ite localité :

·  site de la gare  pour les anciennes lignes de chemin de fer ;

·  écluse ou pont associé à la localité (écluse de Stambruges, pont de Thuin).

Ces sites constituent, pour le RAVeL, des « points-clef »  associés à la localité. Cette notion peut
être utile pour la signalisation directionnelle d’entrée et de sortie. Elle sera donc abordée ici et au
chap. 3.6. Nous avons marqué en gras ce qui concerne chaque chapitre pris séparément.

Deux cas  se présentent (fig. 5.1. et 2.)  :

     ····   1.  l’accès le plus adapté , du point de vue de l’usager lent, vers le centre de la localité part
du point-clef.  On indiquera la destination  proche  « Localité » jusqu’au point-clef et on
ajoutera un signal directionnel de sortie « Localité-Centre ».

     ····   2. il existe un accès plus adapté  vers le centre  en quittant le RAVeL à une voirie située
avant le point-clef. On indiquera alors « Localité » jusqu’à ce carrefou r. À ce carrefour, on
indiquera :

          °  « Localité » sur un signal de sortie vers le centre ;

          °  « Localité-Gare » ou « Localité-Canal » sur le signal directionnel continuant le RAVeL
(signal d’entrée servant également de signalisation de continuité).
Si la disposition les lieux s’y prête, on pourra toutefois ajouter un signal « Localité-
Centre » à partir du point-clef.

Sur le RAVeL des anciennes lignes de chemin de fer, on indiquera toujours comme destination
proche les villes, villages, hameaux ou lieux-dits qui ont eu une gare, une halte ou un point d’arrêt
comme point-clef, sauf pour les points d’arrêt n’ayant plus de signification structurelle à l’heure
actuelle.

Remarque  : il nous paraît important de signaler clairement à l’usager quand il a atteint l a
« localité ». , Cela n’est pas toujours évident pour l’usager (p. ex. : sur un site de gare où ne
subsiste aucun repère, le long des halages hors habitations ou dans les traversées de grandes
agglomérations).
La signalisation d’information , en particulier les RIS, à placer aux points de contact entre le
RAVeL et les localités, pourrait jouer ce rôle. Cette information est aussi donnée par les signaux
F1 (signal d’agglomération) et F43 (signal de localité), voir chap. 3.9 ; ou par les plaques
indicatrices du nom des gares pour les RAVeL ferroviaires.

3.2.5. Type de panneaux

Comme indiqué au chap. 2.11, on utilisera le signal  F34b2.
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3.2.6. Implantation des panneaux

Une signalisation directionnelle d’entrée sera plac ée en principe à chaque accès du RAVeL.
Cependant, il doit rester possible au gestionnaire

     ····   de déterminer si la voirie servant d’accès a un u sage essentiellement local et restreint
(ex. : un chemin de terre en cul-de-sac, une succes sion de voiries locales
rapprochées). Dans ces cas, on pourrait exceptionne llement faire l’économie d’une
signalisation directionnelle ;

     ····   de déterminer, en cas d’accès multiples et succes sifs (ex. : à partir d’une voirie
longeant le RAVeL sur une distance importante), s’i l ne devra pas choisir un nombre
limité d’accès significatifs sur lesquels il appose ra cette signalisation.

Il semble logique et économique d’utiliser pour les  signaux directionnels d’entrée les fûts
des signaux F99 chaque fois que cela est possible. Dans ces cas, on placera

     ····   en haut le signal F99

     ····   en dessous et perpendiculairement le signal F34b2  et la plaquette d’identification
d’itinéraire.

En prenant l’exemple d’une voirie traversante, on peut envisager (fig. 6)

1. une solution minimale (fig. 6.1) :
un signal directionnel pour les usagers arrivant par la chaussée traversante mais à raison d’un
seul signal par direction d’arrivée , soit deux signaux en tout  On considérera alors que les
signaux d’entrée servent aussi de signaux de confirmation pour l’usager se trouvant sur le RAVeL
(il lui suffit de tourner la tête pour lire le signal d’entrée, parallèle au RAVeL) ;

2. une solution moyenne (fig. 6.2) :
un signal directionnel pour les usagers arrivant par la chaussée traversante (soit deux signaux
par direction d’arrivée , quatre signaux en tout ). Même remarque sur les signaux d’entrée
servant également de signaux de confirmation ;

3. une solution maximale (fig. 6.3)  : à chaque angle de la traversée :
un signal directionnel  pour les usagers arrivant par la chaussée traversante (soit deux signaux
par direction d’arrivée, quatre signaux en tout) ;
un signal de confirmation  pour les usagers arrivant par le RAVeL (un signal par direction, soit
deux signaux).
Soit six signaux en tout.
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On adoptera (cas d’une voirie traversante) :

1 de manière générale : un signal directionnel par direction d’arrivée sur le RAVeL, soit
2 signaux en tout  (cf. fig. 6.1) ;

2 4 signaux directionnels si les budgets le permett ent ou si la disposition des lieux
l’exige (cf. fig. 6.2) ;

3 4 signaux directionnels et 2 signaux de confirmat ion en cas de mauvaise visibilité
(cf. fig. 6.3).

Deux signaux dos-à-dos pourraient être remplacés pa r un signal double face si une solution
technique peut être trouvée (G 2000 double face et fixation latérale, fig. 6.4 page suivante ).

Cette figure-type sera adaptée dans le cas de voiri e aboutissant en cul-de-sac au RAVeL ou
en cas de carrefour à branches multiples.

Il reviendra au gestionnaire du RAVeL de déterminer  si la disposition des lieux exige
exceptionnellement une signalisation plus complète.

On veillera à ce que les panneaux soient placés :

     ····   de manière parfaitement lisible par l’usager qui aborde un carrefour (p. ex. avant le
carrefour, au besoin avant et après). On profitera,  tant que faire se peut, de la lumière
produite par l’éclairage public ;

     ····   de manière à ce que la (les) flèche(s) indique(nt ) de façon non ambiguë la direction à
suivre.

3.2.7. Contenu des panneaux

Les panneaux contiendront :

·  les symboles des usagers  possibles, orientés dans le sens de la flèche ;

·  en haut : la destination lointaine , avec indication de la distance ;

·  en-dessous : la destination proche , avec indication de la distance ;

·  la flèche.
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3.2.8. Hauteur des caractères

Voir chap. 2.9.

3.2.9. Identification de l’itinéraire

Rappelons qu’on placera, sous les signaux directionnels et paral lèlement à eux, une
plaquette portant

     ····   le logo du RAVeL ;

     ····   l’indication RAVeL ou, le cas échéant, RAVeL 1 (ou 2, ou 3, etc.) ;

     ····   l’indication de composante (Ligne 147, Ligne 38, Canal de l’Espierre) ;

     ····   la couleur du grand itinéraire RAVeL s’il y a lie u.

Voir 2.14.2.

3.3. Signalisation de "porte" RAVeL

Précisons que la signalisation de « porte » ne fait pas l’objet de ces dispositions. Nous la
mentionnons donc pour mémoire.
Une signalisation de porte (panneaux RAVeL) a été placée autrefois à l’entrée des différentes
sections du réseau. Elle comportait le nom de la section RAVeL lorsqu’il existait (La Houillère, la
Croix de Hesbaye), les signaux des usagers acceptés, le numéro du grand itinéraire RAVeL, etc.
La présence des indications sur les usagers autorisés, comme ce fut le cas sur les premiers
panneaux du RAVeL, n’a plus sa raison d’être avec l’apparition des signaux F99 et F101.
L’identification de la composante à travers les plaquettes d’identification prévues au chap. 2.14.2
joue aussi un des rôles de ces anciens panneaux.
S’il faut des informations plus détaillées telles que les ressources locales, il nous semble
préférable de les reporter sur des panneaux d’information (ou RIS) à placer aux points
stratégiques du réseau donnant accès aux localités riveraines (site des anciennes gares, site des
écluses, parking de référence, etc.).
.

3.4. Signalisation de continuité

La signalisation de continuité (ou de filage) a pour rôle d’indiquer à l’usager qui circule sur le
RAVeL et qui aborde une traversée vers quelle destination il se dirige s’il continue sur le RAVeL.

3.4.1. Signalisation de continuité courante

Dans l’optique d’un allègement de la signalisation, la signalisation directionnelle d’entrée (voir
3.2.6) pourra jouer en même temps le rôle de signalisation de continuité.
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3.4.2. Signalisation de continuité entre les compos antes du RAVeL

Entre les composantes du RAVeL  (anciennes lignes ou chemins de halage), la continuité du
RAVeL sera assurée par une signalisation directionn elle comme prévu au chap. 3.2. et par
l’apposition des plaquettes additionnelles prévues au chap. 2.14.2.
Lorsque deux sections du RAVeL se rejoignent ou lor squ’elles constituent deux sections
jointives d’un même itinéraire RAVeL, chacun des ge stionnaires veillera à ce que la
signalisation soit continue pour les usagers parcou rant la jonction, quel que soit leur sens
de marche.
Lorsqu’un nouveau chantier se termine, le gestionna ire de ce chantier veillera
particulièrement à cet aspect.

3.4.3. Signalisation de continuité lors des interru ptions du RAVeL

Dans un certain nombre de situations, la continuité d’un grand itinéraire du RAVeL (RAVeL 1, 2, 3,
4, …) ou la continuité d’une composante du RAVeL (ex. Ligne 98, Ligne155, Canal de l’Espierre),
peut ne pas être assurée et l’usager peut avoir l’impression d’être soudain laissé à lui-même.
Deux cas se présentent :

·  l’interruption provisoire (voir chap. 3.7) ;

·  l’interruption permanente.

On considérera comme interruption permanente une interruption dont la suppression n’est pas
envisageable ou n’est prévue ni dans les budgets ou dans la planificatio n en cours du
RAVeL, ni dans les itinéraires cyclables proposés p ar les Schémas directeurs cyclables des
Directions territoriales de la DGO1.

En cas d’interruption permanente entre deux section s du RAVeL  :
1. Soit il est impossible d’assurer la liaison pour  raison budgétaire ou par manque de

voiries suffisamment adaptées. Dans ce cas, la sign alisation directionnelle qui précède
indiquera comme dernière destination « lointaine » la localité marquant la fin physique
de la section de RAVeL

On apposera de préférence, à cette fin du RAVeL, une signalisation de sortie vers le centre de la
localité la plus proche ou vers la ou les localité(s) voisine(s) ;

2. Soit on signale, par les voiries les plus adapté es aux usagers non motorisés, pour autant
qu’elles existent, le cheminement permettant d’atte indre la suite du RAVeL. Cette
signalisation sera déterminée autant que possible a vec la collaboration de la ou des
commune(s) concernées.

Pour cette signalisation, on privilégiera la signal isation directionnelle avec indication des
distances.
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On apposera, à la fin du RAVeL précédant l’interrup tion, un signal F34b2 placé face à
l’usager (par exemple sous le signal F101) avec ind ication

      °°°° de la destination lointaine et de sa distance ;

      °°°° de la destination proche et de sa distance ;

      °°°° de la mention RAVeL ou de l’itinéraire que l’on rej oint (RAVeL 1, ou 2, ou…) avec
indication de la distance à laquelle reprend le RAV eL. Les caractères de cette dernière
indication auront une hauteur égale à celle de l’in dication de destination proche.

Voir fiche technique 5  10.

On apposera ensuite le nombre de signaux F34b2 jugé s nécessaires.
On pourra cependant, pour des raisons d’économie ou  d’encombrement, utiliser les autres
moyens disponibles (marquage au sol p. ex.) ;
Si l’interruption est courte, la mention des distan ces peut être omise.
La plaquette d’identification de l’itinéraire ne se  justifie pas ici, puisque le RAVeL
proprement dit s’interrompt.

NB : on évitera les indications du type « fin de RA VeL » ou « fin de site RAVeL ». En effet le
signal F101 marque bien la fin de la voirie réservée aux usagers non motorisés.
On utilisera cependant la mention « fin provisoire de RAVeL » dans le cas d’un chantier dont la
continuation est prévue (voir 3.7).

Si l’interruption est courte et se présente sous fo rme

          °°°°  d’un carrefour compliqué,

          °°°°  d’un changement de rive via un pont,

          °°°°  d’une disposition des lieux telle que la reprise du RAVeL est cachée,
on utilisera exceptionnellement comme signalisation  de continuité un signal F34b2
schématique, représentant le cheminement à suivre a vec la mention RAVeL 1, ou 2, etc. (ou
RAVeL Ligne 38 ou RAVeL Canal de l’Espierre, etc. ) . Les caractères de cette dernière
indication auront une hauteur immédiatement inférie ure (moins 7 mm) à la hauteur des
indications de destination (sauf si h=35 mm). Voir fiches techniques 6a  et 6b  .

Les inscriptions et le cheminement seront en blanc.  Si le panneau signale un des grands
itinéraires du RAVeL (1, 2, …), le chiffre sera ins crit dans un rectangle de la couleur
attribuée à l’itinéraire concerné. Le cadre et le c hiffre seront en blanc si le fond coloré est
foncé, en noir si le fond coloré est clair, afin d’ assurer la meilleure lisibilité.

3.4.4. Continuité en fonction des différents usager s

Si le RAVeL est, en principe, accessible au plus grand nombre d’usagers, il peut ne pas en être de
même pour les itinéraires de liaison.

                                               
10 L’indication de la reprise du RAVeL est placée en dessous des deux autres indications (priorité aux indications de
destination et de distance)
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Si une liaison convient à certains usagers , mais pas à d’autres (ex. : route peu ou pas
praticable pour les piétons ou les personnes en fauteuil roulant), on veillera à n’apposer sur la
signalisation directionnelle de liaison que les sym boles des usagers pour lesquels cette
liaison a un sens . On imagine mal, en effet, recommander aux piétons une liaison de 5 km sur
une route à fort trafic et sans trottoir, alors que cette liaison est peut-être praticable (ou, du moins,
acceptable), pour les cyclistes.

Sur une liaison courte  entre deux sections de RAVeL  elles-mêmes praticables pour l’ensemble
des usagers lents, on veillera

     ····   soit à adapter la liaison à l’ensemble des usager s (avec au besoin les aménagements
adéquats, tels que goulotte pour les vélos) ;

     ····   soit à signaler les variantes adaptées à certaine s catégories d’usagers  seulement . Ex. :
si on a le choix entre une liaison courte avec un escalier et une liaison plus longue sans
escalier, on veillera à aiguiller chaque usager vers la variante qui lui convient.

Lorsque cela peut éviter à un type d’usager de s’en gager dans une section où il buterait de
fait sur un cul-de-sac pour lui, on veillera si pos sible à signaler à l’avance (par exemple à
l’accès précédent), les obstacles auxquels il ne s’ attendrait pas vu la qualité globale de la
section.

 Ex. :

     ····   cyclistes : escaliers sans goulotte

     ····   familles avec voiture d’enfant :  escalier sans rampe

     ····   chaisards  : pentes étroites ou de plus de 3 %
On utilisera dans ce cas le signal F45 (sans issue)  accompagné d’un additionnel
mentionnant soit le (les) usager(s) concerné(s) par  ce « sans issue », soit «excepté » les
usagers non concernés
Rappelons que le symbole du signal F45 « peut être adapté à chaque cas particulier » 11

On sera attentif, en outre, aux études et recommandations des organismes spécialisés dans les
aménagements pour personnes à mobilité réduite.

Si l’interruption est provisoire, pour cause de chantier en cours, ou pour cause d’aménagement en
suspens, par exemple suite à un étalement budgétaire des travaux, on se référera au chap. 3.7
(déviation).

3.5. Signalisation de confirmation

La signalisation de confirmation est celle qui indique à l’usager circulant sur le RAVeL et qui a
dépassé un carrefour qu’il est bien sur la direction qu’il suit depuis ce carrefour.

                                               
11 Règlement du gestionnaire de voirie, AM du 11.10.1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières
de placement de la signalisation routière, art. 12, § 12.
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Ce type de signalisation ne nous paraît que rarement utile dans le cas du RAVeL qui, par sa
structure, assure lui-même une bonne continuité pour l’usager.

Cependant :

Il pourra être utile de prévoir une signalisation d e confirmation par ex.

     ····   sur les carrefours larges où la signalisation d’e ntrée n’est pas forcément visible par
l’usager déjà sur le RAVeL

     ····   aux places de repos où l’usager appréciera qu’on lui confirme dans quel sens il doit
repartir pour atteindre la destination qu’il a suiv ie jusqu’ici

     ····   sur les itinéraires de liaison avec de longues se ctions sans voiries d’accès.

     ····   etc.

Dans ce cas, on pourra se contenter d’un signal F34 b2 contenant (voir fiche technique 2b )

     ····   les usagers concernés

     ····   chacune des deux destinations « lointaines » indi quées sur la signalisation
directionnelle avoisinante

     ····   une flèche pour chacune de ces destinations.
Par assimilation aux prescriptions concernant le signal routier F27, on placera au-dessus la
destination vers la gauche. Les symboles des usagers seront également dirigés vers la gauche.
Bien que ce soit moins nécessaire dans ce cas, on p eut ajouter la plaquette d’identification
de l’itinéraire, telle que décrite au chap. 2.14
Le placement de signalisation de continuité additio nnelle est laissé à l’appréciation du
gestionnaire, en respectant l’esprit des présentes dispositions.

3.6. Signalisation de sortie

Par signalisation de sortie, on entend la signalisation qui indique à l’usager circulant sur le RAVeL
les destinations qu’il peut atteindre en quittant le RAVeL par une voirie d’accès.

La signalisation directionnelle de sortie sera plac ée sur le RAVeL, perpendiculairement à la
marche de l’usager, à l’approche d’un accès ou d’un e traversée où passe la voirie la plus
adaptée aux usagers lents pour rejoindre la localit é indiquée. Le choix de cette voirie se
fera en accord avec la commune.
Cette signalisation utilisera les signaux F34b2, av ec les symboles des usagers, dans l’esprit
des dispositions précédentes. Elle pourra comporter , si la situation le commande, deux
destinations de sortie, l’une vers la gauche, l’aut re vers la droite, avec les flèches
adéquates.
Dans ce dernier cas, et par assimilation aux prescriptions concernant le signal routier F27, on
placera au-dessus la destination vers la gauche. Les symboles des usagers seront également
dirigés vers la gauche.
Il n’y a pas lieu ici d’utiliser la plaquette additionnelle d’identification d’itinéraire puisqu’il s’agit de
destinations non accessibles par le RAVeL.
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Cette signalisation pourra être placée, par exemple , sur les fûts de signaux F101. Dans ce
cas, on placera, de haut en bas et dans le même pla n :

     ····   le signal F101 ;

     ····   le signal F34b2

     ····   le signal B1 ou B5 lorsqu’il y a lieu.
Le gestionnaire jugera toutefois s’il est plus oppo rtun de séparer ces signaux en fonction
de la disposition des lieux.

La signalisation de sortie se bornera à  indiquer :

     ····   les villes ou villages ;

     ····   les lieux-dits s’ils sont proches du RAVeL

Elle ne comportera qu’une (exceptionnellement deux)  destination(s) proche(s) dans la
même direction, soit des destinations placées à une  distance inférieure à 2 ou 3 km, sauf
cas particulier.  Voir chap. 2.7.

Le gestionnaire du RAVeL se bornera à placer le ou les signaux de sortie sur le RAVeL lui-
même. Le choix de ces indications se fera en accord  avec la commune. La commune peut,
si elle l’estime utile, placer des signaux compléme ntaires jusqu’à la localité indiquée.
Il est évidemment important d’encourager les commun es à utiliser les mêmes signaux,
dans l’esprit des présentes dispositions.
Si la chaussée rencontrée et conduisant à la locali té proche n’est pas considérée par le
gestionnaire du RAVeL ou par la commune comme « con seillée » aux usagers non
motorisés, on renoncera à utiliser un F34b2. On pla cera alors, sur la chaussée mais près du
RAVeL afin qu’il soit bien visible par l’usager, un  signal F29 avec le nom de la localité
concernée.

Rappel concernant les points-clef  : ancienne gare, pont ou écluse près des localités, avec accès
« naturel » à la localité (voir chap. 3.2.4 et fig. 11) :

     ····   1. si l’accès le plus adapté, du point de vue de l’usager lent, vers le centre de la localité
part du point-clef, on indiquera la destination proche « Localité » jusqu’au point-clef et on
ajoutera un signal directionnel de sortie « Localit é-Centre » .

     ····   2. s’il existe un accès plus adapté  vers le centre  en quittant le RAVeL avant le point-
clef , on indiquera alors « Localité » jusqu’à ce carrefour. À cet accès, on indiquera

          °°°°  « Localité » sur un signal de sortie vers le cent re ;

          °°°°  « Localité-Gare » ou « Localité-Canal » sur le si gnal directionnel continuant le
RAVeL (signal d’entrée servant également de signali sation de continuité).

Si la disposition les lieux s’y prête, on pourra toutefois ajouter un signal « Localité-Centre »  à partir
du point-clef.
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Pour les destinations touristiques, on rappelle l’e xistence des signaux F34c. Par souci de
cohérence, on utilisera le F34c2.

3.7. Signalisation de déviation

Nous entendons par signalisation de déviation la signalisation qui permet à l’usager de rejoindre la
suite du RAVeL si celui-ci est interrompu provisoirement pour raison de chantier ou d’obstacle
quelconque. Si l’interruption est permanente, voir 3.4.3.

La signalisation de chantier et de déviation sur le  RAVeL est conditionnée par les mêmes
règles que pour les autres chantiers  et doit s’inscrire dans le cadre de l’A.M. du 7 mai 1999
relatif à la signalisation des chantiers et des obstacles sur la voie publique :

Pour la signalisation de déviation du RAVeL :

     ····   on utilisera le signal F41 fiche technique 7a .

     ····   il comportera au minimum les indications « RAVeL » ainsi que les symboles des
usagers concernés, orientés dans le sens de la flèc he ;

     ····   on s’assurera que la déviation est praticable pou r tous les usagers concernés
(surface, pente, obstacles tels que des escaliers) ; sinon, on prévoira des déviations
différentes pour les différents usagers (voir aussi  « signalisation de continuité »,
chap. 3.4.4 ).

Rappelons que la signalisation de chantier doit êtr e revêtue d’un film de type III.

Si la déviation suit un itinéraire plus ou moins co mpliqué, on fera usage d’un signal
schématique sur fond orange.

On veillera en particulier :

     ····   à ce que l’itinéraire de déviation soit bien lisi ble dans les deux sens ;

     ····   à bien signaler le début et la fin du chantier ;

     ····   à respecter les obligations concernant la signali sation de nuit. Les usagers du RAVeL
soit n’ont pas de phare (piétons), soit disposent d ’un éclairage destiné à les rendre
visibles plutôt qu’à leur permettre de déchiffrer d es signaux (cyclistes).

     ····   à signaler, le cas échéant et conformément aux pr escriptions du Règlement général
sur la police de la circulation routière, la présen ce d’usagers lents si la déviation
emprunte une voirie où peuvent circuler des véhicul es automobiles.
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En fin de chantier avec continuation planifiée du R AVeL :

1. si le chantier se termine à une voirie permettan t à l’usager de continuer son chemin (ce
qui serait souhaitable dans tous les cas)

     ····   on placera un signal à fond orange , avec la mention  « Fin provisoire de RAVeL » fiche
technique 7b  ;

     ····   on placera un signal schématique (également sur f ond orange) avec l’amorce de
l’itinéraire proposé et l’indication de la localité  la plus proche ; le contenu et les
dimensions de ce panneau ainsi que la hauteur des c aractères seront adaptés aux
besoins locaux ;

     ····   on s’efforcera de trouver un accord avec la ou le s commune(s) concernées afin
d’ajouter dans la mesure du possible quelques signa ux directionnels jusqu’à cette
localité.

2. dans le cas contraire, on indiquera, à l’accès p récédent, « Fin provisoire de RAVeL à
xx m».

3.8. Signalisation d'information

Bien qu’elle ne fasse pas partie des présentes dispositions, nous ne pouvons ignorer le rôle de
complément à la signalisation directionnelle  que peuvent jouer les panneaux d’information :

·  ils peuvent alléger la signalisation directionnelle  ;

·  ils aident au repérage pour l’usager et à son insertion dans la zone traversée ;

·  ils servent de relais avec les ressources locales.

Voir aussi le chap. 3.3 « Signalisation de porte ».

3.9. Signalisation de localité et d’agglomération

Cet aspect de la signalisation n’est pas lié directement aux présentes dispositions. Mais, comme
pour la signalisation d’information, des signaux, prévus au code de la route, sont également
applicables au RAVeL et contribuent à l’orientation de l’usager.
Il s’agit

·  des signaux F1  (commencement d’une agglomération) et F3  (fin d’une
agglomération) ;

·  des signaux F43 (signal de localité).

3.9.1. Signaux F1 et F3

Les signaux F1 et F3 sont obligatoires sur le RAVeL lorsque ce dernier traverse une zone
agglomérée (voir Règlement du gestionnaire de la voirie, art. 12.1). Toute modification de la zone
agglomérée doit faire l’objet d’un arrêté de police complémentaire.
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Les dimensions minimales actuelles du signal F1  (900 x 600 mm) sont beaucoup trop
importantes. Dans les cas où il a été implanté avec les dimensions réglementaires actuelles, il
constitue une intrusion importante dans le gabarit du RAVeL et da ns le champ de vision de
l’usager .
L’A.R. du 4.4.2003 introduit de nouveau signaux, dont un signal F1 vertical qui répondrait bien
aux présentes dispositions (Fig. 7) . Toutefois, l’A.M. du 11.10.1976 fixant les dimensions des
signaux n’est pas modifié pour l’instant.
Une demande avait été introduite par la Région wallonne auprès du Service public fédéral Mobilité
et Transports afin de pouvoir, sur les chemins réservés aux usagers non motorisés et sur les
voiries de faible largeur :

·  adopter pour ce signal des dimensions adaptées (400 x 600 mm) ;

·  implanter les signaux F1 et F3 dos à dos.

3.9.2. Signal F43

Les dimensions de ce signal sont laissées à l’appréciation du gestionnaire.
Les signaux F43 de deux communes contiguës pourraient également être placés dos à dos.

3.9.3. Dispositions générales pour les signaux F1/F 3 et F43

En conséquence :

On adoptera :

     ····   pour les signaux F1, F3 et F43 :

          °°°°  pour la mention de l’entité (nouvelle commune) un e hauteur de caractère standard
de 49 mm (ou 35, 42, 56 ou 63 suivant les condition s locales de visibilité ou
d’encombrement) ;

          °°°°  pour la mention de l’ancienne commune, la hauteur  de caractère immédiatement
inférieure (H – 7 mm) avec un minimum de 35 mm ;

     ····   pour les signaux F1 et F3 le format vertical prév u par l’Arrêté Royal du 4.4.2003 et on
lui donnera les dimensions standard de 400 x 600 mm  (ou on l’adaptera au texte qu’il
contient avec un minimum de 300 x 450 et, exception nellement, un maximum de
450 x 675 ou de 500 x 750) ;

     ····   pour le signal F43 un panneau rectangulaire horiz ontal de dimensions 450 x  300 ou
600 x 400 mm suivant le texte à placer fiche techni que 8 .
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On placera dos-à-dos sur le RAVeL :

     ····   les signaux F1 et F3, le F1 étant placé à droite de l’usager ;

     ····   les signaux F43 de deux communes contiguës.

Les indications sur ces signaux répondront aux pres criptions de la circulaire ministérielle
du 14.11.1977, Moniteur belge du 17.12.1977.

3.10. Connexions entre RAVeL et autres réseaux

Remarque générale

Lorsqu’il sort du RAVeL, l’usager peut être pris en charge par d’autres réseaux existants, en
création ou à venir :

·  les itinéraires cyclables entre pôles identifiés dans le cadre du Schéma Directeur
Cyclable pour la Wallonie  ;

·  les itinéraires qui seraient privilégiés au travers des plans (inter-)communaux de
mobilité (PCM/PICM) ;

·  les itinéraires cyclables proposés par les Schémas directeurs cyclables  des
Directions territoriales de la DGO1 ;

·  les itinéraires cyclables des villes et des communes (I CC) ;

·  des itinéraires touristiques balisés (CGT).
Il serait utile qu’un contact ait lieu d’office entre les responsables du RAVeL et du réseau local
lorsque ces deux itinéraires se  croisent ou se rencontrent afin

·  de déterminer  d’un commun accord les indications de sortie  à indiquer à partir du
RAVeL ;

·  de coordonner l’implantation des signaux  de l’un et l’autre réseau ;

·  de veiller à les implanter de façon groupée , si possible sur des supports communs,
afin que l’usager en ait une vision globale  et ne doive pas chercher l’information à deux
endroits différents.
La même possibilité pourra être octroyée aux baliseurs d’autres itinéraires pour usagers
non motorisés utilisant le RAVeL, moyennant autorisation expresse du gestionnaire du
RAVeL. Ce dernier veillera à la bonne lisibilité de l’ensemble. Si cette lisibilité n’est pas
assurée, il pourra exiger que ces balisages additionnels soient apposés sur des fûts
séparés.

·  lorsqu’il y a coïncidence sur une certaine longueur entre le RAVeL et le réseau local
(parce que ce dernier utilise le RAVeL), d’apposer le numéro d'itinéraire local sur les
fûts de la signalisation RAVeL  sur toute la longueur de la coïncidence.

3.11. Balisage kilométrique

Il ne fait pas partie des présentes dispositions. Le balisage kilométrique est cependant
considéré généralement comme important. En effet, il permet à l’usager :

·  de se situer sur le parcours ;

·  d’évaluer la distance parcourue ou à parcourir (aspect utilitaire mais aussi ludique).
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Il est donc complémentaire à la signalisation de direction, comme
les panneaux d’information.

Pour le RAVeL des anciennes lignes de chemin de fer, il est
suggéré d’harmoniser la pratique en adoptant les bornes
kilométriques du chemin de fer, encore fabriquées par l’atelier
SNCB de Roulers. Cette pratique a reçu l’aval de la Division du
Patrimoine de la Région wallonne. Elle marie de façon intéressante
l’aspect fonctionnel et l’aspect patrimonial. Les fiches descriptives
permettant d’y apposer les chiffres adéquats sont disponibles à la
Direction des Déplacements doux.

3.12. Adaptation aux systèmes existants

Il n’est évidemment pas suggéré de remplacer massivement et immédiatement les systèmes
existants par celui qui est préconisé ci-dessus.

On appliquera ces dispositions :

     ····   aux nouveaux chantiers ;

     ····   aux opérations de remplacement partiel ou total d e la signalisation d’une section,
pour cause de détérioration ou de vieillissement ;

     ····   aux carrefours importants où la signalisation pré conisée peut apporter une
information indispensable à l’usager lorsqu’un syst ème cohérent

          °°°°  existe

          °°°°  ne doit pas être remplacé à court terme

          °°°°  ne donne pas encore cette information indispensab le

3.13. Disposition particulière

En cas de difficulté dans l’interprétation de ces d ispositions, ou en cas de litige, le
gestionnaire du RAVeL fera appel, via sa hiérarchie , à la Direction des Déplacements
doux et, au besoin, au Groupe de Suivi RAVeL, mis e n place par la Région wallonne pour
la coordination du dit réseau.
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4. Fiches techniques des signaux utilisés
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Cf. § 2.11.3
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Cf. § 2.11.3



58



59

Cf. § 2.11.3
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68



69

Cf. § 2.13
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Cf. § 2.13 – 3.5
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Cf. § 3.1.1
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Cf. § 3.1.1
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Cf. § 3.1.2
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Cf. § 2.13 – 3.4.3
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Cf. § 2.13 – 3.4.3
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Cf. § 2.13 – 3.4.3
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Cf. § 3.7
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Cf. § 3.9.3
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Cf. § 2.14.2Cf. § 2.14.2
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Cf. § 2.14.2
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